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ST OUEN, le 13 janvier 2006
Nicolas SARKOZY
Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire

Place Beauvau 

75800 Paris 

Monsieur le Ministre,

La Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile (FNA) est une organisation professionnelle représentative créée en 1921 regroupant près de 10 000 entreprises qui interviennent dans le domaine de la réparation automobile. Ce secteur d’activité compte plus de 31 000 PME qui totalisent un chiffre d’affaires annuel d’environ 11,5 milliards € et un effectif de 106 000 salariés. 

La FNA a appris la volonté de l’Etat de ne plus rémunérer les gardiens de fourrières auxquels il fait appel. La responsabilité financière du service public de fourrière reposerait alors exclusivement sur les fourriéristes. 

Cette pratique serait en contradiction avec l’article R. 325-29. VI du Code de la route qui dispose que : 

« Les professionnels auxquels l'autorité dont relève la fourrière fait appel dans le cadre de la mise en fourrière sont rémunérés par cette autorité. 

« A défaut de stipulations contractuelles, cette autorité indemnise les frais énumérés au IV dans les cas suivants : 

« 1° Le propriétaire du véhicule mis en fourrière s'avère inconnu, introuvable ou insolvable ;

« 2° La procédure ou la prescription de mise en fourrière est annulée. » ».

En pratique, les gardiens de fourrières sont rémunérés de la façon suivante. Le propriétaire du véhicule est tenu de rembourser au fourriériste les frais engagés. A défaut, si aucun service public local de fourrière n’est mis en place, l’Etat par l’intermédiaire des préfectures est autorité de fourrière et est donc tenu de lui verser une rémunération. Cette rémunération représente parfois une part importante du résultat des gardiens de fourrières.
Une circulaire demande aux préfectures de ne plus rémunérer les fourriéristes à compter du 1er janvier 2006. Deux situations sont alors possibles selon que le contrat liant la préfecture au gardien de fourrière a été conclu avant ou après le 1er janvier 2006.

Pour les contrats conclus avant le 1er janvier 2006, aucune stipulation financière n’est prévue, l’Etat est donc tenu de rémunérer les fourriéristes. Aucune ligne de crédit n’ayant été prévue dans son budget, il semble que ces rémunérations ne seront pas versées. Il sera donc nécessaire de recourir à une action devant un Tribunal administratif pour obtenir le paiement des sommes engagées pour l’exécution du service public. 
L’Etat étant tenu cette situation est intolérable. Elle risque d’entraîner certains gardiens de fourrières vers la de cessation des paiements et donc vers l’ouverture d’une procédure collective. Elle engendrerait ainsi une dégradation dans l’exécution du service public de fourrière en laissant de nombreux secteurs vacants. Elle serait, en outre, coûteuse : les fourriéristes pouvant demander au juge des dommages-intérêts en plus de leur rémunération.

Pour les contrats nouvellement conclus, la circulaire demanderait l’inclusion d’une clause financière excluant « toute indemnisation pécuniaire » de l’Etat. Ces clauses financières sont doublement contestables. D’abord, comme nous l’avons vu, elles feraient perdre à certains gardiens de fourrières une part importante de leur revenu et aboutirait à une situation où ils s’engageraient à travailler sans rémunération. En effet, si des recours contre les propriétaires de véhicules sont possibles, ils sont longs et coûteux et incompatibles avec le fonctionnement normal d’une entreprise. La délégation de service public ainsi conclue n’assurerait aucun équilibre financier au cocontractant de l’Etat.
Ensuite, la FNA conteste l’interprétation du texte de l’article R. 325-29 du Code de la route faite par l’administration. En effet, le VI de l’article dispose que l’Etat rémunère les gardiens de fourrières. Nous considérons que ce texte ne permet pas de supprimer l’indemnisation, seuls certains cas, limitativement énumérés, peuvent être aménagés entre les parties.

La situation née de l’application de la circulaire est inacceptables tant d’un point de vue pratique que juridique et risque de porter gravement atteinte à l’activité de gardien de fourrière et donc à la continuité du service public. 
De plus, il est paradoxal que ces mesures entrent en application au jour où suite aux évènements de novembre dernier, l’Etat est tenu d’une dette importante envers les gardiens de fourrières. 

La FNA demande donc à être entendue par Monsieur le Ministre afin qu’une position claire et conforme au droit français soit adoptée.

En vous remerciant des suites que vous donnerez à cette proposition et restant à votre disposition,
Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de notre haute considération.
René Rigaud
Président de la FNA
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